
------- ----· -------

,...__,, 

NATIONS UN 8 ES 
" ~ ~ '(''~ r ilistr. 

GF:NERALE 

A/33/349 ASSE~ABlEE 

GENERAlE 
8 décembre 1978 
FRAJITCAIS 
ORIGINAL : ARABE 

--~---~-~~·~,---~------------------

Trente-troisième session 
Point 115 de l'ordre du jour 

RAPPORT DE LA COMJ'IISSION DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT 
Cm1MERCIAL INTERNATIONAL SUR LES TRAVAUX DE SA ONZIEHE 

SESSION 

Rapport de la Sixième Commission 

Rapporteur M. Ibrahim A. OMAR (Jamahiriya arabe libyenne) 

TABLE DES l'ffiTIERES 

I. INTRODUCTION 

II. PROPOSITIONS 

III. DEBAT ....•.....•.....••..•.••..•..••...•.•...•..•..•• 

A. Observations e;énérales ...••...•..•..........•.... 
B. Héthodes de travail de la Commission des Nations 

Unies pour le droit commercial international ••••. 
C. Vente internationale des marchandises .•••.......• 
D. Paiements internationaux .....•........••••••.••.• 
E. Programme de travail de la Commission ...•.......• 
F. Formation et assistance en matière de droit 

commercial international ..•...•.................. 
G. Questions di verses ..•..•.•••.•....•.•••••••...... 

IV. DECISIONS •.•......•.........•...•••....•.•........••. 

V. RECOJI1MANDATIONS DE LA SIXIEME COMHISSION ....••.•••... 

Parar;raphes 

l - 5 

6 - 7 

8 - 38 

9 - 12 

13 - 14 
15 - 24 
25 - 26 
27 - 30 

31 - 34 
35 - 38 

39 - 40 

41 

Pages 

2 

3 

4 

4 

5 
5 
7 
7 

8 
9 

11 

ll 

1 ... 



A/33/349 
Français 
Page 2 

I. INTRODUCTION 

l. A ses 4ème et Sème séances plénières, le 22 septembre 1978, l'Assemblée 
générale a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-deuxième session la 
question intitulée "Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa onzième session" et de la renvoyer 
à la Sixième Commission. 

2. La Sixième Commission a examiné cette question de sa 4ème à sa l3ème séance, 
du 26 septembre au 6 octobre 1978, à ses 22ème et 23ème séances les 17 et 
18 octobre 1978 et à ses 6lème et 62èrr2 séances, les ler et 4 décembre 1978. 

3. A la 4ème séance, le 26 septembre, M. S. K. Date-Bah (Ghana), Président de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, pour la onzième 
session, a présenté le rapport de la Commission sur les travaux de cette session 1/. 
La Sixième Commission était égalen1ent saisie d'un rapport du Secrétaire général -
(A/33/177) relatif au financement des colloques sur le droit commercial inter
national et de notes également du Secrétaire général ( A/C. 6/33/L. 2 et L. 3) concernant 
respectivement la Conférence des Nations Unies relative au transport des marchandises 
par mer (Hambourg, 6 au 31 mars 1978) et les commentaires du Conseil du commerce 
et du développement de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement ayant trait au rapport de la Commission. 

4. Durant le débat auquel a donné lieu le point 115 de l'ordre du jour à la 
Sixième Commission, celle-ci a été saisie de deux autres doclilllents : une lettre 
émanant du représentant permanent de l'Autriche concernant la tenue de la Conférence 
des Nations Unies qui aura pour objet la conclusion d'une convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises (A/C.6/33/4) et une note du 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies (A/C.6/33/CRP.l) relative au 
transfert envisagé du secrétariat de la Commission pour le droit commercial 
international à Vienne. 

5. A sa 62ème séance, le 4 décembre 1978, le ?.apporteur à la Sixième Commission 
s'est enquis de savoir si celle-ci souhaitait inclure dans son rapport à l'Assemblée 
générale sur le point considéré un exposé succinct des principales tendances qui 
s'étaient dessinées lors du débat auquel avait donné lieu le rapport de la CNUDCI. 
S'étant référé à la résolution 2292 (XXII) de l'Assemblée générale, en date du 
8 décembre 1967, relative aux publications et à la documentation de l'Organisation 
des Nations Unies, il a informé la Commission des incidences financières que cela 
inlpliquait. La Sixième Commission a, à la même séance, décidé, compte tenu de la 
nature de la question considérée, d'inclure dans son rapport sur le point 115 de 
l'ordre du jour un exposé succinct des principaux courants d'opinion qui s'étaient 
dessinés pendant le débat. 

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
Supplément No l7 (A/33/17). Ce rapport a été présenté conformément à une décision 
prise par la Sixième Commission à sa l096ème séance, le 13 décembre 1968 (voir 
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session, Annexes, 
point 88 de l'ordre du jour, document A/7408, par. 3). 

1 .. . 
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6. A la 6lème séance, le 1er décembre, deux projets de résolution (A/C.6/33/L.ll 
et Corr.l et 2 et A/C.6/33/L.l2 et Corr.l) ont été présentés par le représentant 
de la Turquie au nom des délégations auteurs de ce projet. Ceux-ci étaient, pour 
le projet de résolution A/C.6/33/L.ll et Corr.l et 2, les pays suivants : Argentine, 
Autriche, Bangladesh, Brésil, Bulgarie, Canada, Colombie, Congo, Côte d'Ivoire, 
Egypte, Espagne, Finlande, Ghana, Hongrie, Iran, Italie, Jamaïque, Kenya, Maroc, 
Nigeria, Panama, Philippines, Pologne, République démocratique allemande, Roumanie, 
Singapour, Somalie, Suède, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Turquie et Yougoslavie 
auxquels se sont joints ultérieurement le Chili, la France, la Grèce, la Guyane, 
la ~1ongolie, le Rwanda, le Zaïre et la Zambie. (Pour le texte de ce projet, voir 
par. 41 ci-après, projet de résolution I). Les auteurs du projet de résolution 
A/C.6/33/L.l2 et Corr.l étaient les pays suivants : Argentine, Autriche, Bangladesh, 
Bulgarie, Canada, Colombie, Congo, Côte d'Ivoire, Egypte, Espagne, Finlande, Ghana, 
Hongrie., Inde, Indonésie, Iran, Italie, Jamaïque, Kenya, Halaisie, Maroc, Nigéria, 
Norvège, Pakistan, Panama, Philippines, Pologne, République démocratiaue allemande, 
Roumanie? Singapour. Somalie, Suède, Tchécoslovaquie, Tunisie. Turquie et Yougoslavie, 
auxquels se sont joints ultérieurement le Chili, la Grèce, la Guyane, la Uongolie, 
le Rwanda, l'Uruguay, le Zaïre et la Zambie. (Pour le texte de ce projet, voir 
par. 41 ci-après, projet de résolution II). 

7. La Commission était saisie pour l'examen du projet de résolution A/C.6/33/L.l2 
et Corr.l, d'un état des incidences administratives et financières de ce projet 
(A/C.6/33/L.l3), présenté par le Secrétaire général conformément à l'article 153 
du règlement intérieur de l'Assemblée générale. 

1 ... 
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III. DEBAT 

8. Les principales "tendances qui se sont dée;ae:é"=s au cours du débat de la 
Sixième Commission sur le rapport dé: la Commission des Nations Unies pour le: 
droit commercial international sur les travaux de sa onzi0me session :?._/ :wnt 
'3Xposêf:s sommairement dans les sections A à G ci-après. Les sections A et B 
traitent des obs<.:rva.tions r;ênc~rales qui ont été faites à propos du rôle et des 
fonctions de la Commission- :;t d·~ ses méthodes de travail, les autres sont consacrées 
aux délibérations de la Co1mnission sur certaines questions précises qui ont été 
exa,nin,;es par la CNUDCI à S'Ct onzième session) o. savoir : la vente internationale 
des nnrchandises (section C); les paiements internationaux (section D); le pro~rFlJJLme 
de travail de la CNUDCI (section E); la forwation et l'assistancE:! en matière de 
droit commercial intc;ruational (section F); et di verses autres questions ( sec-t~ion G). 

A. CbservB.tions r;ênêrales 

9. Les représentants ont souligné l'importance des travaux de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international. De l'opinion général~~ ces 
travaux qui ont pour but d'unifier, d 'harmonis~r et de développer pro:,::ressi vement 
le droit en rna,tière de commerce international contribuaient à lever les obstacles 
qui s'opposent au développe~nent dE-s échanges commerciaux dans des candi ti ons 
êqui tables, et favorisaient l 1 elaboration de politiques cornmerciales tenant compte 
des intérêts de tous les Etats. Les règles juridiclUeS prêpar~es par la CHUDCI 
étaient acceptables pour des Etats ayant des systèmes éconouiques, sociaux et 
juridiques différents et ne se trouvant pas au ;11ême sta.de de developpement 
économique. On a. noté que ce lJ.Ui était fait pour facilit~r les relations 
commerciales internationales contribc;.=Jit êG;'l.lement à promouvoir des relations 
amicales entre les Etats, au bénéfice de la compr~hension et de la coopl?ration 
internationales. 

10. Les représentants se sont d§clarês satisfaits des progrès accomplis jusque-là 
par la CNUDCI, ses ;roupes de travail et son secr~tariat dans le pro~ramme de 
travail de cettf, Commission, progrès dont témoigne le nombre de textes très 
importru1ts sur le plan juridique, qu'elle est parvenuè à élaborer depuis sa 
création. Le projet de convention sur les contrats de vente international":' de 
mg,rchru:dises dont 1 1 Assemblée générale, _"3: sa présente session, a êtê saisie ")FLr 
la CJITUDCI ]../ est un autre.- exemple notable des progrès qui ont été réalisés. 

11. Il a été constaté avec satisfaction que la Convention des Nations Unies sur 
le transport des marcl1andises par m0r, dont le texte s-s t l'aboutissement des travaux 
pr2paratoirAs de la C.NUDCI) avait été adoptée à Hambourg le 31 mars 19713. On a 
8Xprimê l'espoir de voir, en peu de ternps, la nouvelle convention lar c..:ement accept~e. 
Certains représentants ont fait savoir que leurs gouvernements étudiaient à l'heure 
actuelle les dispositions de cette conw:ntion en vue de la ratifier ou d'y accéder. 

2/ Documents officiels de l'Assemblée .q;ênérale, trente-troisiè~ session, 
Suppl~ment No 11 (A/33/17). 

]_/ Ibid., chap. II, sect. B. 
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12. De nombreux reprêsentg,nts ont instamment de;::J.andê à la CNUDCI de mettre spécia
lement l 1 3ccent dans ses travaux sur les besoins particuliers des pays en dévelop
pement et sur la réalisation d~s objectifs que recouvre la notion de nouvel ordre 
êcono~ique international telle qu'elle est exposée dans les résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale. Ces repr;;sentants ont déclaré appuyer pleinement la 
décision Je la CNUDCI visant à inclure dans son nouveau pro.";raiiilll"" de travg,il un 
point intitulé "Incidences juridiques du nouvel ordre économique internationaln. 
Un .L'eprl;sentg,nt a exprimé certaines réserves à cet é.'3ard. 

B. 'Iéthodes de travail de la Conn11ission des Nations Unies 
-[Jour le droit CŒtmlercial international 

13. Les représentants ont déclaré toujours approuver les méthodes de travail de 
la Connnission et cl:: ses c;roupes de travail. On a f:cüt observer que les progrè's 
réalisés .. ar celle-ci étaient, dans une grande mesure, attribuables à l'efficacité 
de ces méthodes. L'importance des études et recherches préparatoires effectuées par 
le secrétariat de la Commission a ~galement été soulignée. 

14. De l'avis g~n~ral, la. CNUDCI avait pour >nandat di'- coordonner les travaux des 
organisations qui s 1 occupaient d'unifier le droit commercial internt'ltional dans un 
ou plusieurs domaines, et ce mandat s'étendait aux organisations relevant ou non 
du système des Nations Unies. Les representants ont soulisné la nécessitê pour 
la CI'TUDCI de renforcer~ par l'intermédiaire de son secrPtariat essentiellement, 
son action en ce qui cor"cernai t la coordination des travaux des autres orr~anisations, 
de manière à éviter les doubles emplois on~rE:ux et à accroître l'efficacité des 
activités. 

C. Vente internationale des marchandises 

15. Notant la :Jlace occupée par l~=> droit de la vente dans le droit commercial 
international, les délégations ont unanimement félicité la C~!UDCI d'avoir mene à 
bien l'élaboration d'un projet de convention sur les contrats de vente internationale 
de marchandises. De l'avis s;énêral, le projet constituait une excellente base 0our 
l'elaboration d'une convention en la matière. 

16. Les représentants 0r: t; souscrit à la recommandation de la Cl'JUDCI tendant .l ce 
que l'Assemblée générale convoque lr:; plus tôt possible une conférence dl? plêni
~otentiaires afin de conclur~, sur la base du projet de convention approuvé par 
cette commission, une convention sur les contrats de vente internationale de 
marchandises. Ils ont ée;alement convenu que la Conférence devrait être autorisé'= 
8. examiner s'il convenait d'élaborer un protocole .~ la Convention sur la nrescription 
en matière de vente internationale de marchandises, en vue d'en harmonise~ les -
disr-~osi tians avec celles de la Convention sur les contrats de vente internationale 
de marchandises, telle que celle-ci pouvait être adoptée par la ConférencP. 

l{. Les représentants ont avpuye a l'unanimité la decision de la CliDDCI de combiner 
le projet de convention sur la vente int·9rnationale de marchandises adopté 8. sa 
dixième session et les articles relatifs à la formation de contrats adoptés à 
sa onzième session en un texte unique intitulé : "Projet de convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises". 

1 . .. 
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18. De nombreux représentants ont appuyé la recommandation de cette commission 
tendant à ce que la Conférence char~ée d'examiner le projet de convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises soit convoquée pour une durée de 
cinq semaines, qui pourrait être prolongée d'une semaine le cas échéant. D'autres 
ont fait valoir que la Conférence devait être convoquée pour une durée déterminée 
de quatre ou cinq semaines, sans possibilité d'extension, et qu'elle devait achever 
ses travaux en une seule session. On a proposé que la Conférence ait lieu en 1980, 
Les représentants ont fait observer que toute la documentation établie pour la 
Conférence devait être envoyée aux gouvernements et aux organisations inter
nationales intéressées afin qu'ils puissent formuler leurs obsérvations à ce sujet 
bien avant la date qui serait fixée pour la Conférenc~. Le representant de 
l'Autriche a déclaré que son gouvernement espérait que la Conférence se tiendrait 
à Vienne, puisque le transfert du Service du droit commercial international dRUs 
cette ville aurait été adopté à ce moment-là (A/C.6/33/4). 

19. La plupart des représentants se sont déclarés en faveur de la décision 
prise par la CNUDCI de demander au Secrétairé général d'élaborer un projet de 
dispositions sur l'application, les réserves et autres clauses finales pour le 
projet de convention des contrats de vente internationale de marchandises. 
Certains ont été d'avis que lesdites dispositions devaient être élaborées par 
les Etats participant à la Conférence et non pas par le Secrétaire général. 

20. La plupart des représentants qui ont pris la parole sur ce point ont appuyé la 
décision de la CNUDCI tendant à ce que les clauses finales qui seraient élaborées 
par le Secrétaire général pour le projet de convention sur les contrats de vente 
internationale de marchandises autorisent les Etats contractants à ratifier ou 
accepter la Partie I (Champ d'application et dispositions générales), soit avec 
la Partie II (Formation du contrat), soit avec la Partie III (qui contient les 
règles relatives aux obligations du vendeur et de l'acheteur), au cas où ils ne 
seraient pas disposés à accepter à la fois les parties II et III du projet de 
convention. Toutefois, certains ont estimé que la ratification de certaines 
parties seulement ne favoriserait pas l'harmonisation du droit régissant les ventes 
internationales et susciterait des incertitudes. On a affirmé que les clauses 
finales devaient inclure une disposition stipulant que dans les cas où les deux 
parties à un contrat auraient leur établissement dans des Etats parties à des 
conventions régionales relatives aux questions sur lesquelles portait le projet 
de convention, les dispositions de ces conventions régionales pourraient s'appliquer 
au contrat. 

21. Tous les représentants ont jugé le texte du projet de convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises généralement acceptable. Plusieurs 
d'entre eux ont fait des observations préliminaires concernant les dispositions de 
ce projet, alors que d'autres ont préféré attendre la conférence diplomatique 
pour présenter les observations de fond qu'auraient à formuler l~urs gouvernements. 

22. Certains représentants ont constaté avec satisfaction que le projet de convention 
évitait les notions n'ayant cours que dans certains systèmes juridiques, ce qui 
le rendait acceptable pour tous les systèmes juridiques. On a également constaté 
que le texte du projet de convention répondait aux exigences actuelles du commerce 
international, réduisait le nombre des cas ressortant à la lP~islation nationale 
de l'une des parties et maintenait équitablement l'équilibre entre les intérêts 

1 •• ' 
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On a toutefois signalé que le projet de 
la part des intérêts particuliers des pays 

23. Plusieurs représentants ont signale que le texte du projet de convention 
présentait quelques ambiguïtés et contenait des dispositions ~ui pechaient par 
manque de clarté et devaient être modifiees à la conférence diplomatique. Ainsi, 
en ce qui concerne le doNaine d'application du projet de convention, certains ont 
jugé qu'il risquait d'être trop étroit alors que d'autres craignaient qu'il ne 
soit trop large. L'inclusion dans l'article 6 de la notion de "bonne foi" a également 
suscité quelques doutes. Plusieurs représentants ont déclaré que cette notion était 
imprécise et qu'une definition internationalement acceptable de l'expression faisait 
défaut. Plusieurs représentants ont proposé d'inclure la notion de "loyaut~ 
commerciale" dans l'article 6. 

24. D'autres se sont également déclarés préoccupés par la reconnaissance à 
l'article 8 des usages commercisux existants, ce qui introduisait un element 
d'incertitude dans les relations contractuelles et avantageait indûment les pays 
industrialisés, qui avaient créé ces usages et les connaissaient mieux. Des 
représentants ont également émis des réserves quant à la formule de compromis 
figurant au paragraphe 1 de l'article 12, selon lequel la quantité et le prix 
pouvaient être fixés implicitement, et ont fait valoir que le prix était l'un 
des éléments les plus importants d'un contrat et que l'on pourrait pour le moins 
limiter et préciser les cas où il pouvait être fixé "implicitement". 

D. Paiements internationaux 

25. De nombreux représentants ont pris note des progrès constants réalisés par le 
Groupe de travail des effets de commerce internationaux de la CNUDCI dans l'élabo
ration du projet de convention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux. On a formé l'espoir que le Groupe de travail 
mettrait bientôt la deuxième main au projet. 

26. Plusieurs représentants se sont ralliés à la décision de la CNUDCI tendant à ce 
que les dispositions uniformes régissant les lettres de change et les billets à 
ordre internationaux soient établis sous forme de convention plutôt que sous forme 
de loi uniforme. 

E. Programme de travail de la Commission 

27. La plupart des représentants ont exprimé des avis favor:.bl=-s ·ur 1- ncuv'"'"'U 
programme de travail de la Commission des Nations Unies po-ur 1·? droit com .. mercial 
international et nombre d'entre eux ont noté avec une satisfaction particuli;~rr: 
que le point intitulé "Incidences juridiques du nouvel ordre économique inter
national" y avait été inscrit. Ces représentants ont fait observer que 1' instauration 
du nouvel ordre économique international revêtait une grande importance pour les pays 
en développement, qu'il fallait sans tarder commencer à examines aes aspects 
juridiques et que la CNUDCI était l'organe le mieux à même d'entreprendre ces 
travaux. Plusieurs représentants ont noté que le Comité juridique consultatif 
africano-asiatique avait suggéré que ce sujet soit inclus dans le profjramm2 d.c,. 
travail de cette commission. Toutefois, l'opinion a ;, oal2ment été exprimée que 

1 • •• 



A/33/349 
Français 
Page 8 

C12lle-ci était un orr;ane technique qui ne s'occupait que de problèm'::s juridiques 
et quE: les questions se rapporta11t au nouvel ordre économique international 
avaient encore un contenu hauteinent politique et controversé et qu'ellc:s ne. 
cessaient d'~voluer. 

28. Plusieurs représentants ont dêcl8.ré ;'tppuyer la d2cision de la CNUDCI 
de créer un ~roupe de travail qui êtudierait 9 en se fondant sur les ~tudes 
T.Jréliminaires réalisées par le Secr:O: tariat, les questions se rap-t:Jorta11t au 
~ouvel ordre êconorni que internatio:;.1al qu 1 elle <Jourrai t entreprendre d'examiner. 
Certains ont cependant exprimé 1 'avis qu'il avait été prem8.turé de cr~er un 
groupe de travail, étant donné quE: cette commission ne renvoyait pas habituellement 
de questions à un groupe de travail tant que le Secrétariat n 1 avait pas réalisé 
d'êtudt:s pr2paratoires et qu'elle n'avait pas décidé qu'elle avait lieu d'examiner 
un0 question et que les travaux préparatoires étaient suffisa~ment avancés. Un 
représentant a déclaré que, puisqu'une décision avait dej3, été prise, son gouver
nement se réservait de presenter d • autres obs,"'rvations sur la création de ce 
groupe de travail, après la publication des études preliminaires du Secrétariat. 

29. On a exprimé 1 'opinion que si la CN1JDCI avait pu atteindre les objectifs de 
son premier prop,ra'l1I!le de travail, cela était dû dans une large mesure au fait que 
ses travaux portaient sur des questions précises et concrètes et qu'elle ne s'était 
iutr:-r'-"ss·;F qu'aux aspects 5uridiques de ces questions. Il a été dit, en outre, 
que cett.~ coillG1ission devait demeurer un organe strictement juridique s'occupant 
de sujets techniques déterminés susceptibles d'être trait8s dans des délais 
raisonnables. 

30. Au cours de3 dêbe;te au seln de la Sixième Commission, des représentants 
ont proposé un certain nombre de suj~ts susceptibles d'être inclus dru1s 1~ nouve~u 
proe;ramme de travail de la CNUDCI, entr-:: autres les sujets suivants : rè,slements 
jcwi.ëiir!lJ.es visant à p:rotêc;~r les pays en developpement dans le cadre des opérations 
des sociétés transnationales; elimination de la discrimination dans les relations 
commerciales; sujets relatifs au droit commercial international public; elaboration 
d'un code de droit coJJLmercial international; transfert des techniques et la question 
d'un système ~ênêralisê de préférences pour les pays en développement. Des 
sugcsestions ont ê:,',."'l'::'cîJ.dlt êtê formulées quant au rang de priori té à accorder aux 
sujets inclus dans le nouveau proc:rarrnne de travail de la CNUDCI; plusieurs repré
sentants ont déclaré q_u' il fallait accorder la priorité aux travaux relatifs au 
nouvel ordre économique international. On a également dit que les questions 
des paisr.Jents int~rnationaux et de 1 'arbitra?;e méritaient d'être exa;~inêE:s en 
priori té et d'aucuns étaient d 1 avis que les travaux relatifs aux contrats 
commerciaux internationaux également devaient avoir prior:.i.tê. 

F. For~ation et assistance en matière de droit 
commercial international 

31. Les représentants ont souligné l'importance que leurs pays r-:os-,J~ctifs 
attachaient aux activités de formation et d'assistance de la CNUDCI et ont not6 
la nécessit2 de disposs.r dans le monde entier de connaissances spécialisées dans 
le domaine du droit commercial international. Ils ont conv~nu que les colloaues 
sur le droit commercial international ore;anisés -oar cette commission pour dol;ner 
une formation spécialisée J: des juristes, notrn;1rc1"'ll t des juristes originaires de 
pays en d;;;veloppement, étaient très utiles et qu'il fallait donc continuer 8. en 

1 . .. 
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organis~r. On a, à cet ·~e:;a:rd, dê:._•lorê que le deuxième colloque, 'lue la Commission 
avait l'intention de tenir~ l'occasion d~ sa dixième session, ait dÛ être annulé, 
les contributions volontaires reçues des Q:Ouvernements ayant été insuffisantes pour 
~n couvrir le coût. 

32. De nombreux repr·is~?ntsmts se sont déclarés favorables à cr:: que le financement 
des colloques organisés par la CliiUDCI soit prévu au bud,'':et ordinaire de 1 'Orr>;anisation 
des Nations Unies, dans la y,;'- sure où les contributions volontaires seraient 
insuffisantes nour assur8r la participation minimal€ requise pour en justifier 
l'utilit(. Le~ représentants de la République fédérale d'Allemagne et de la Suède 
ont fait savoir que leurs gouvernements respectifs contribueraient au financement 
des futurs colloques en versant des contributions volontaires. le représentant de 
la R;_;publique fédérale d'Allemagne a précisé que son gouvernement ne verserait de 
contribution qu'à condition que les gouvernements d'autres pays industrialisés 
en fassent de même • 

33. L'opinion a ê13;alement été exprirr1ée que les colloques de la CNUDCI sur le droit 
commerciGl international devaient être financés exclusivement~ l'aide de contri
butions volontaires. Il a êt2 sugc;éré, en outre, que l'on pourrait utiliser à cette 
fin les contributions volontaires versées au Pro:sramme d'assistance des Hations 
Unies r:mx fins de 1 'enseigne:Y'lent, de 1 'étude, de la diffusion et d'une compréh,nsion 
plus lar:se du droit international. 

34. Un certain nombre de repr2sentants ont relevé avec satisfaction que la Bel~ique 
et la Pologne avaient offert des bourses de formation théorique et pratique en 
matière de droit commercial international dans leurs pays r~spectifs. Il a êté 
Clit que d'autres pays devraient envisac;er d'accorder des bourses similaires à de 
jeunes juristes originaires de pays en développement. 

G. Questions diverses 

35. Les représentants sont convenus qu~ la CNUDCI devait continuer à tenir 
alternativement, d'une> année sur l'autre, ses sessions 2;, New York et Gent:=vC>. 
Un': fois que le secrétariat de la Commission serait installé à Vienne, l2s sessions 
V-:nues en Europe pourraient avoir lieu dans cette ville plutôt qu 1 à Genève. 

36. S'a.s;issant du transfert, de Nevr York à Vienne, du Service du droit commercial 
international du '~ onn_cê- jur:i_dique, qui assure 1;:; secrétariat de la CNUDCI, quelques 
représentants ont déclaré que l' Assembl0e c;ênêrale avait déjà tranché cette 
question dans sa résolution 31/194, en date du 22 dé c0rnbre 1976, et qu 1 il n 1 appar
tenait pas à la Sixième Commission de r<§examiner sa décision. D'autres ont néanmoins 
fait valoir que la CNUDCI était soucieuse que ce transfert ne porte pas atteinte 2 
la qualité de ses travaux et ils estimaient que la Sixième Commission Douvait 
parfaitPment débattre de cette question. -

37. De nœnbreux représentants ont fait observer que les ?tude;, pr2l_)aratoires et les 
recherch~s effectuées par le secrétariat de la CNUDCI étaient extrêmement importantes 
pour les activités de cette dernière et que la haute qualité des travaux prépa
ratoires réalisés par son s2cr~ t -rict t expliquait dans une très large mesure les 
progrès qu'elle avait accomplis l''SC•_u'3. ce jour. Ils estimaient qu'il était 
indispensable que le secrétariat de la Commission trouve à Vienne, au moment de 
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s~n transfert, la documentation et les matériaux et moyens de recherche nécessaires 
et ~u'il faudrait, notamment, créer à son intention une bibliothè~ue de référence 
juridi~ue de bonne ~ualité. Il a été dit ~ue le calendrier du transfert devrait 
être réexaminé afin ~ue celui-ci n'ait pas lieu avant ~ue la bibliothè~ue juridi~ue 
de référence nécessaire et les moyens de recherche adé~uats ne soient en place à 
Vienne et à la disposition du Service du droit commercial international. 

38. Le représentant de l'Autriche a annoncé ~ue son gouvernement verserait une 
contribution de 150 000 dollars pour l'ac~uisition d'ouvrages et documents divers 
destinés à la bibliothèque de référence juridique devant être créée à Vienne à 
l'intention du Service du droit commercial international. Il a ajouté qu'un 
spécialiste de l'Organisation des Nations Unies superviserait les ac~uisitions 
et veillerait à ce ~ue les installations nécessaires soient prêtes 8 entrer en 
service au moment du transfert. le Gouvernement autrichien veillerait, de son 
côté, à ce que la documentation dont disposaient les institutions autrichiennes 
soit mise à la disposition du secrétariat de la Commission. Le Secrétaire général 
adjoint à l'administration et à la gestion a e}~osê brièvement les mesures ~ue le 
Secrétaire général avait l'intention de prendrA pour faciliter le transfert. Il a 
signalé, en particulier, que ce dernier se proposait de demander l'assentiment du 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires pour compléter 
la contribution autrichienne jusqu'à concurr~nce de lOO 000 dollars, en répartissant 
différemment les crédits déjà approuvés et se préoccupait également d'obtenir 
l'autorisation de créer un poste de bibliothécaire juridique (secondé par le 
personnel de bureau et de secrétariat nécessaire, qui serait chargé de créer 
et d 7 organiser la bibliothè~ue de référence, puis de l'administrer. Plusieurs 
représentants ont exprimé un avis favorable sur les declarations faites par le 
représentent de l'Autriche ~t le Secrétaire général adjoint à l'administration 
et à la Gestion. 
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39. A sa 62ème séance~ le 4 décembre, la Sixième Commission a adopté par consensus 
les projets de résolution A/C.6/33/L.ll et Corr. 2 (voir par. 41 ci-après, projet 
de résolution I) et A/C.6/33/L.l2 et Corr.l (voir nar. 41 ci-après, projet de 
résolution II) . 

40. Des explications de vote ont été ~resentees après le vote par le representant 
d'Israël à propos du projet de résolution A/C.6/33/L.ll et Corr.2. Le projet de 
résolution A/C.6/33/L.l2 et Corr.l a fait l'objet d'explications de vote avant le 
vote de la part du représentant de la Chine et après le vote, de la part des 
représentants de la République federale d'Allemagne, de la Bel~ique, des Etats-Unis 
d'~mérique, de la France, d'Israël~ des P~s-Bas, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de l'Union des Republiques socialistes soviétiques. 

V. RECOHf'.1ANDATIOl\TS DE LA SIXIEI1E COMJIHSSION 

41. La Sixième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les projets 
de résolution suivant : 
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PROJET DE RESOLUTION I 

Ra"IJnort de la Commission des Nations Unies nour le droit commercial international 

L'AssemblGe ~ênérale, 

.Ayant examiné le rapport de la Commission des Nations Unies "~Jour le droit 
cormnercial international sur les travaCL'< de sa onzième session ~/~ 

Rappelant sa résolution 2205 ( X:~~I) du 17 décembre 1966, :'Jar laquelle elle a 
créé le" Commission des JITations Unies pour le droit cornmercial international et 
défini son objet et son ~andat, sa rê~olution 3108 (XXVIII) du 12 decewbre 1973, 
par laquelle elle a élarr,i la composition de la Commission, ainsi que sa 
rSsolution 31/99 du 15 d~cembre 1976 pa,r laayelle elle a autorisé les gouvernements 
des Etats r1embres oui ne sont nas rnem'ores de la Commission ~ assister aux sessions 
de la Cow~ission et de ses gro~pes de travail en qualité d'observateurs, ainsi QUe 
ses nr0cêr:1entes rGsolutions concernant les ranDorts de la Commission sur les travaux 
de ses sessions arrnuelles, 

Pap"IJelant é~alement ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mal 1974, 
3281 (XXI~) du 12 décembre 1074 et 3362 (S-VII) du 16 decembre 1975, 

Reaffirmant sa conviction que l'harmonisation et l'unification ~regressives 
du droit coJ:c.Hercial international, en réduisant ou en supprimant les obstacles 
juridiques au courant des échanP,es internationaux, notamment ceux auxquels se 
heurtent les pays en développement, contribueraient de façon appreciable 2\ l'etablis
sement d'une coopération économique universelle entre tous les Etats sur la base de 
l'ê~alité et~ l'élimination de la discrimination dans le commerce international et, 
partant 0 au bien--être de tous les peuples, 

Prenant en considération la nécessité de tenir compte de differents systèmes 
sociaux et juridiques en harmonisant les regles du droit commercial international, 

Soulign~nt combien il est utile et important d'organiser des colloques en vue 
de promouvoir une connaissance et lLne compréhension meilleures du droit commercial 
international et, en particulier, d'assurer la formation de jeunes juristes de pays 
en développement dans ce domaine, 

Notant avec satisfaction aue la Commission des Nations Unies nour le droit 
commercial internatione,l a ache-;6 ou est sur le point d'achever ses~ travaux sur la 
pluJ:)art des questions prioritaires inscrites 2t son r:>ro.a,:rarnme de travail et qu'elle 
a examiné son futur ~rogramme de travail, 

1- Prenc1. acte avec satisfaction du ra:oport de la CoJ11IYiission des Nations Unies 
nour le droit commercial international sur les travalLx de sa onzième session; 

4/ Documents officiels de l'Assemblee ~énerale. trente-troisième session, 
Sup~liment No 17 (A/33/17). 
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2. Prend acte de l'heureux aboutissement de la Confê::rence des Nations Unies 
sur le trans:')ort- des marchandises par mer, qui s'est tenue J: Hamboure; sur 1 'invi
tation de la Ré~ublique fédPrale d'Allemagne, du 6 au 31 mars 1978, et qui a ado~té 
la Convention des Nations Unies de 1978 sur le trans·1ort des marchandises par mer 
(dénommée Rè~les de Rambour~)~ -

3. F8licite la Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national des pro~rès qu'elle a réalisés dans ses travaux et des efforts qu'elle a 
déployés en vue d'améliorer l'efficacité de ses méthodes de travail: 

4. Note écvec satisfaction l' al)probation par la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international du projet de convention sur les contrats de 
vente internationale de marchandises 5/, et approuve la décision de la Commission de 
combiner le projet de convention sur la formation de contrats et le projet de 
convention sur la vente internationale de marchandises en un texte unique intitulé 
":Projet de convention sur les contrats de vente internationale de marchandises 11 

• 

5. Prend note de toutes les questions figurant sur la liste de su,jets :pour la 
Commission; 

6. Ranpelle ~ la Commission des Nations Unies pour le droit comr1ercial inter
national qu'elle lui a demandé, au paragraphe 6 du dispositif de sa résolution 
32/145, en date du 16 décembre 1977~ de tenir compte des nispositions pertinentes 
des résolutions adoptées par elle ~ ses sixième et septième sessions extraordinaires 3 

et note qu'en réponse à cette demande, la question intitulee "incidences juridiques 
du nouvel ordre économique international" a été inscrite au pro~Sramme de travail 
prol)osé) et que la Commission a décidé de creer un groupe de travail sur cette 
question) 

7. Recommande ~ la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international 

a) De po~rsuivre ses travaux sur les questions inscrites à son programme 
de travail; 

b) De poursuivre ses travaux sur la formation et l'assistance en matière 
de droit commercial international, en tenant compte des intérêts particuliers des 
pays en développement ~ 

c) De maintenir une collaboration étroite avec la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le develol)pement et de continuer à collaborer avec 
les organisations internationales qui s'occupent du droit commercial international 
et d'intensifier ses efforts en ~re de coordonner les travaux de ces organisations 
dans l'intérêt de l'unification et de l'harmonisation du droit comnercial inter
national, en prenant,~ cette fin, les mesures ~ui pourraient être nécessaires· 

~ Ibia., cnap. Il, sect. B. 
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d) De continuer ~ maintenir une liaison avec la Commission des sociétés 
transnationales pour l'examen des problèmes juridiques au sujet des~uels la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international pourrait prendre des mesures; 

e) De continuer Q accorder une attention particulière aux intérêts des 
pays en développement et de tenir compte des ~roblèmes pro~res aux pays sans littoral; 

f) De maintenir a l'étude son progr~mme et ses méthodes de travail en vue 
d'accroître encore davantap.:e 1 'efficacité de ses travaux:. 

8. Exnrime l'opinion que la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international devrait continuer de tenir des colloques sur le droit 
coiD~ercial international; 

9. Lance un appel à tous les Gouvernements et aux organisations, institutions 
et particuliers pour qu'ils envisagent de faire des contributions, notamment 
financières, qui rendraient possible l'or~anisation d'un colloque sur le droit 
commercial international en 1980, comme prévu par la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international, et autorise le Secrétaire général à financer 
les colloques de la Commission des Nations Unies sur le droit commercial inter
national, en totalité ou en partie, selon les ressources nécessaires pour financer 
les bourses de quinze participants au maximum auxdits colloques, en utilisant les 
contributions volontaires au Programme d'Assistance des Nations Unies aux fins de 
l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus large du 
droit international que les donateurs n'auraient pas réservées spécifiquement à 
quelque autre activité dudit Programme: 

10. Exprime sa conviction qu'en réaljsant le transfert du Service du droit 
commercial international ~ Vienne conformérrènt ~ la résolution 31/194, en date du 
22 decembre 1976, de l'Assemblée générale, le Secrétaire général s'assurera de 
l'existence des conditions et facilités nécessaires pour permettre au Service de 
s'acquitter de façon satisfaisante de ses fonctions· 

11. Prie le Secrétaire général de communiquer à la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international les comptes rendus des debats que l'Assemblée 
générale a consacrés, lors de sa trente-troisième session, au rapport de la Commission 
sur les travaux de sa onzième session. 
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Conférence des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 1966, par laquelle elle a 
créé la Comrrission des Nations Unies pour le droit commercial international et 
défini son objet et son mandat, 

Rappelant également sa résolution 32/145 du 16 décembre 1977 par laquelle elle 
a décidé de differer jusqu'à sa trente-troisième session sa décision quant à la 
date appropriée pour la convocation d'une conférence de plénipotentiaires sur la 
vente internationale de marchandises et quant au mandat de cette conférence, 

Ayant examiné le chapitre II du rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international sur les travawc de sa onzième session qui 
contient le texte d'un projet de convention sur les contrats de vente inter
nationale de marchandises §), 

Notant qùe la Commission a examiné et adopté le projet de convention en 
prenant note des observations et commentaires présentés par les gouvernements 
et par des organisations internationales, 

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et l'unification progressives 
du droit commercial international, en réduisant ou en supprimant les obstacles 
juridiques au courant des echanges internationaux, notamment ceux auxquels se 
heurtent les pays en développement, contribueraient de façon appréciable à 
l'établissement d'une cooperation économi~ue universelle entre tous les Etats 
sur la base de l 1égalité et à l'élimination de la discrimination dans le commerce 
international et, partant, au bien-être de tous les peuples, 

Convaincue que l'adoption d'une convention sur les contrats de vente inter
nationale de marchandises qui tiendrait compte des différents systèmes sociaux, 
économiques et juridiques des Etats et éliminerait les incertitudes et les 
~misuïtés qui existent en ce qui concerne les droits et obligations des acheteurs 
et des vendeurs, contribuerait dans une large mesure au développement harmonieux 
du commerce international f 

1. Exprime sa sati:Haction à la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international pour l 1oeuvre utile ~u'elle a accomplie en établissant 
un projet de convention sur les contrats de vente internationale de marchandises; 

6! Documents officiels de l'Assemblée 
Suppl~ment No 17 A/33/17), 

Trente-troisième session, 

1 .•. 



A/33/349 
Français 
Pa1'e 16 

2. Décide gu' une conférence internationale de plénipotentiaires sera 
convo~uée en 1980 au lieu où sera installé le Service pour le droit commercial 
international, ou en tout autre lieu approprié pour lequel le Secrétaire c;énéral 
pourrait recevoir une invitation, afin d'examiner le projet de convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises établi par la Commission des 
IJations Unies pour le droit comrr.ercial international et de conclure sur la base 
de ses travaux une convention internationale et tels autres instruments qu'elle 
ju~era appropriés; 

3. Décide épalement que la Conférence des l'Tations Unies sur les contrats de 
vente internationale de marchandises devra examiner s 1 il convient d 1 élaborer un 
protocole à la Convention sur la prescription en matière de vente internationale 
de marchandises adoptée à Ne1.,r Yorl;;. en 1974, en vue d 1 en harmoniser les dispositions 
avec celles de la Convention sur les contrats de vente internationale de marchandises, 
telle que celle-ci pourra être adoptée par la Conférence; 

4. Renvoie à la Conférence le projet de convention sur les contrats de vente 
internationale de marchandises approuvé par la ComHission des Hations Unies pour 
le droit commercial internatione.l, ainsi que le projet de dispositions concernant 
les mesures d'application, les réserves et les autres clauses finales que doit 
établir le Secrétaire ~énéral; 

5. Prie le Secrétaire général 

a) De communiquer le projet de convention sur les contrats de vente inter-
nationale de marchandises, ainsi que le corGHentaire et le projet de dispositions 
concernant les mesures c'application, les réserves et les autres clauses finales 
que doit établir le Secrétaire ~énêral, aux gouvernements et aux or~anisations 
internationales intéressées pour qu'ils présentent leurs observations et 
propositions; 

b) De 
pouvant être 
parat=;raphe 2 

convoquer la Conférence en 1980 pour une période de cinq semaines 
prolongée d'une semaine en cas 0_e besoin en l'un des lieux visés au 
ci-dessus; 

c) De prendre les dispositions voulues fOur faire établir des comptes rendus 
analytiques des debats des séances plénières de la Conférence et des séances des 
cor'ri tés pléniers que la Conférence pourra décider de cons ti tuer, et pour assurer 
la publication des documents officiels de la Conférence; 

d) D'in vi ter tous les Etats à participer à la Conférence; 

e) D'inviter les représentants des orcanisations qui ont reçu une invitation 
pernanente de l'Assemblée générale à participer aux sessions et aux travs,ux de 
toutes les conférences internationales convoquées sous ses auspices, en qualité 
d'observateurs, de participer en cette qualité à la Conférence, conformément aux 
résolutions 3237 (XXIX) et 31/152 de l 1 Assem1Jlée, en date des 22 novembre 1974 
et r'O décembre 1976. 
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f) D'inviter les représentants des mouvements de libération nationale 
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine dans sa région à pexticiper à la 
Conference en qualité d 1 observateurs 3 conformément à la résolution 3280 (XXIX) de 
1 1 Assemblée c;ênêrale, en date du 10 décenbre 1974; 

g) D'inviter le Conseil des Nations Unies pour la :damibie à participer à 
la Conférence conformément au paragraphe 3 de la résolution 32/9 Ede l'Assemblée 
générale, en date du 4 novembre 1977; 

h) D'inviter les institutions spécialisées, l'Agence internationale de 
1 1 énerc;ie atomique. ainsi que les Or[;anes de l'Organisation des nations Unies 
intéressés et les organisations internationales intéressées à se faire représenter 
à la Conference par des observateurs; 

i) D'appeler l'attention des ~tats et des autres participants visés aux 
alinéas d) à h) ci-èessus sur l'opportunité de désiGner pour les représenter des 
personnes spécialement compétentes dans le doHaine qui sera examiné; 

j) De présenter à la Conférence : 

i) Toutes les observations et propositions reçues des c;ouverne~ents et 
des organisations internationales intéressées; 

ii) Une compilation analytique de ces observations et propositions 
établie par le Secrétaire général; 

iii) Un projet de dispositions concernant les mesures d'application, 
les réserves et les autres clauses finales; 

iv) Toute documentation et toutes reco~nandations pertinentes ayant 
trait aux r11éthodes de travail et à la procédure; 

k) De prendre des dispositions en vue de fournir le personnel et les 
facilités nécessaires à la Conférence; 

1) De veiller à ce que les dispositions nécessaires soient prises pour 
assurer la participation effective à la Conférence des représentants dont il est 
question aux alinéas e) et f) ci-dessus, notawment l'ouverture des crédits 
nécessaires pour couvrir leurs frais de voyage et leur indemnité journalière de 
subsistance; 

6. Décide que les langues de le> Conférence seront celles utilisées à 
1 1 AsseFlblée t;énérale et dans ses grandes commis si ons. 




